
 

  

   
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 

SOUS-COMMISSION DU STATUT DE L’ARBITRAGE 
 

Réunion du : (conférence 
téléphonique) 
à : 

6 Février 2018 
 
11h00 

Présidence : Daniel GIRAUD 

Présent(s) : 
Jean MASSEBOEUF – Bruno MALBRANQUE – Christophe COMPERE – 
Géraldine DONCIEUX - Jacques LEVEFAUDES – Alain DESOEUVRES 

Assiste à la séance : Béatrice BLOT 

 

Adoption du procès-verbal de la réunion du 14 septembre 2017 :  

Aucune remarque n’étant formulée, le Procès-Verbal est adopté à l’unanimité. 
 

 

Situation des arbitres – Clubs District du Loiret 
 
Arbitres ne comptant pas pour la saison 2017-2018 (Renouvellement Licence Hors Délai) 
 

- JASINSKAS Jean-Pierre – Club COS Marcilly : 
o Licence saisie HORS DELAI le 03/09/2017 

 
- CURE Jean-Charles – Club US la Chapelle : 

o Licence saisie HORS DELAI le 06/09/2017 
 



 

Situation des clubs 

 
Clubs en Infraction au 31/01/2018 (Article 48 du Statut de l’Arbitrage) : 

 
 

D1 :   OBLIGATION  2 arbitres dont 1 majeur 
 

 US LA CHAPELLE      Manque 2 arbitres 
 
 

D2 :   OBLIGATION  1 arbitre majeur 
 

 AS ST BENOIT/LOIRE    Manque 1 arbitre majeur 
 
 

D3 :   OBLIGATION  1 arbitre majeur 
 

 C.DEPORTIVO ESP.     Manque 1 arbitre 

 AV COURTENAY     Manque 1 arbitre 

 AVT CHECY MARDIE BOU   Manque 1 arbitre 

 UNION PORTUGAISE ORL.    Manque 1 arbitre 

 C.PORTUGAIS PITHIVIERS   Manque 1 arbitre 

 AS ST LYE LA FORET    Manque 1 arbitre 
 
 

4ème DIVISION :   OBLIGATION  1 arbitre majeur 
 

 SPL PAUCOURT      Manque 1 arbitre 

 ASCOUX SP      Manque 1 arbitre majeur 

 AS ISDES VANNES     Manque 1 arbitre 

 AUGERVILLE LA RIVIERE    Manque 1 arbitre 

 US LORRIS      Manque 1 arbitre 

 FC BRIARE      Manque 1 arbitre 

 REV S PATAY     Manque 1 arbitre 
 

 
 



 

  

Liste des clubs en infraction avec le Statut de l’Arbitrage au 31 janvier 2018 :  
 

N° club Club Compétition Situation au 
31/01/2018 

Sanction 
financière 

Sanction sportive 

523929 US LA CHAPELLE ST 
MESMIN 

Seniors 2ème 
division 

2ème année 100 € Moins 4 mutations 
2018/2019 

523930 AS ST BENOIT/LOIRE Seniors 2ème 
division 

3ème année 150 € Interdiction immédiate de 
montée 

Moins 6 mutations 2018/2019 

513055 C.DEPORT ESPAGNOL Seniors 3ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

515096 AV COURTENAY Seniors 3ème 
division 

2ème année 100 € Moins 4 mutations 
2018/2019 

505103 AVT CHECY MARDIE BOU Seniors 3ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

523312 UNION PORTUGAISE ORL Seniors 3ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

528288 C.PORTUGAIS PITHIVIERS Seniors 3ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

530833 AS ST LYE LA FORET Seniors 3ème 
division 

3ème année 150 € Interdiction immédiate de 
montée 

Moins 6 mutations 2018/2019 

522511 SPL PAUCOURT Seniors 4ème 
division 

3ème année 150 € Interdiction immédiate de 
montée 

Moins 6 mutations 2018/2019 

525432 A.S.ISDES VANNES 
VILLEMURLIN VIG 

Seniors 4ème 
division 

4ème année 200 € Interdiction immédiate de 
montée 

Moins 6 mutations 2018/2019 

505349 ASCOUX SP Seniors 4ème 
division 

2ère année 100 € Moins 4 mutations 
2018/2019 

514712 US LORRIS Seniors 4ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

582009 FC BRIARE Seniors 4ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

520294 AMS AUGERVILLE LA 
RIVIERE 

Seniors 4ème 
division 

12ème année 200 € Interdiction immédiate de 
montée 

Moins 6 mutations 2018/2019 

505053 REV S PATAY Seniors 4ème 
division 

1ère année 50 € Moins 2 mutations 
2018/2019 

 
 
 
 
   Les décisions de la Commission du Statut de l’Arbitrage sont susceptibles d’Appel devant le Bureau d’Appel du District de Football du Loiret (Article 

8 du Statut de l’Arbitrage) dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la FFF. 

 
Le Président de la Commission 
GIRAUD DANIEL PUBLIE LE 09.02.2018

  
 


